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LABELLISATION DE 5 NOUVELLES STRUCTURES 
FRANCE SERVICES Laon, le 04 janvier 2021

Cinq nouvelles structures sont labellisées France Services à compter du 1er janvier 2021 dans le
département  de  l’Aisne.  La  mise  en  place  du  réseau  France  Services,  facilite  l’accès  aux
principales démarches administratives pour l’ensemble des citoyens français, en particulier pour
ceux qui font face à des difficultés d’accès au service public.

Les structures labellisées au 1er janvier sont les suivantes :
• France Services de la sous-préfecture de Vervins ;
• France Services de Villeneuve-sur-Aisne (CC Champagne Picarde) ;
• France Services de Liesse-Notre-Dame (CC Champagne Picarde) ;
• France Services itinérante de Saint-Quentin (ville) ;
• France Services fixe de Guise (CC Thiérache Sambre et Oise) ;

Au  total,  ce  sont  16  structures  qui  sont  labellisées  France  Services  dans  l’Aisne,
11 établissements ayant été labellisés en 2020 ;

• France Services d’Hirson
• France Services de la CC Retz-en-Valois
• France Services multi-sites de la CARCT
• France Services de Crécy-sur-Serre
• France Services itinérante de la CC du Pays du Vermandois
• France Services itinérante de la CC des Portes de la Thiérache
• France Services itinérante de la Communauté de communes Thiérache Sambre et Oise ;
• France Services de Vailly-sur-Aisne ;
• France Services du Nouvion-en-Thiérache ;
• France Services de Saint-Erme (« Faitout connecté ») ;
• France Services de la Communauté de communes du Val de l’Oise à Ribemont.
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Les jours et heures d’accueil sont consultables sur le site internet
des services de l’État dans l’Aisne : www.aisne.gouv.fr

2, rue Paul Doumer – BP 20104
02010 LAON

http://www.aisne.gouv.fr/


10 opérateurs partenaires interviennent dans chaque structure France Services :

• le Ministère de l’Intérieur ;
• le Ministère de la Justice ;
• la Direction départementale des finances publiques (DDFiP) ;
• la Caisse d’allocations familiales ;
• la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) ;
• la Caisse d’assurance retraite et de santé au travail (CARSAT) ;
• la Mutualité sociale agricole (MSA) ;
• Pôle emploi ;
• la Poste ;
• l’Association générale des institutions de retraite des cadres (AGIRC) et l’Association des

régimes retraites complémentaires (ARRCO).

3 missions principales :

• un  accueil  physique,  polyvalent  et  personnalisé  garanti  pour  l’accompagnement  et
l’orientation des usagers ;

• le  regroupement  en  un  lieu  unique  des  services  de  l’État  et  des  opérateurs  pour  la
réalisation des démarches administratives du quotidien ;

• le retour des services publics au cœur des territoires et au plus prés des usagers, avec à
terme l’accès à une France Services en moins de 30 minutes pour chaque Français.
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